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L’informaticien-ne est la ou le spécialiste des systèmes informatiques, des problèmes de 

programmation demandant des connaissances globales des processus ainsi que de la 

formation et du support apportés aux utilisateurs. 

Elle ou il mène à bien des projets en collaborant étroitement avec des professionnel-le-s du 

même ou d'autres métiers. 

Elle ou il sera appelé à travailler dans un département d’informatique au sein d'entreprises de 

taille et de branche très différentes. Ses employeurs pourront être l’industrie des 

télécommunications et des machines, les banques, les assurances, les administrations 

publiques et les bureaux de services. 

L’informaticien-ne travaille à la planification, l’installation, la mise en service et à la 

maintenance d’installations et d’applications informatiques. Elle ou il s’occupe des 

équipements et des logiciels de postes individuels ou reliés en réseau, des systèmes de saisie 

et de transmission de données et des commandes de processus. 

Les informaticien-ne-s doivent se tenir au courant des exigences ergonomiques d'un poste de 

travail informatisé et proposer des solutions optimales permettant de lutter contre les atteintes 

à la santé. Elle ou il collabore avec d'autres professionnel-le-s de la branche tels que les 

ingénieur-e-s et les technicien-ne-s en informatique. 

Pour plus d'informations: 

https://www.orientation.ch/dyn/show/2886?lang=fr&idx=30&id=31274 

https://www.ict-berufsbildung.ch/fr/formation-professionnelle/informaticien-ne-cfc-informatique-dentreprise/ 
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